
 

    

 

 

Gilet et triangle obligatoires en France au 1er juillet 2008 

 

 
 
 
 
 

La nouvelle est un peu passée inaperçue. Le Comité interministériel 

de la sécurité routière a décidé qu'à partir du 1 juillet 2008 le gilet 

ainsi que le triangle doivent être dans chaque voiture. Finalement, 

l'Hexagone rejoint ni plus ni moins ses voisins européens qui 

applique déjà cette règle depuis un bout de temps comme l'Espagne. 

Auparavant le Code de la route spécifiait avec l'article R416-19 : 

"Lorsqu'un véhicule immobilisé sur la chaussée constitue un danger 

pour la circulation [...] le conducteur doit assurer la pré-

signalisation de l'obstacle en faisant usage de ses feux de détresse ou 

d'un triangle de pré-signalisation ou de l'ensemble de ces deux 

dispositifs". Voici donc un équipement supplémentaire que tout 

automobiliste français devra se procurer pour un prix aux alentours 

des 10 € dans les centres auto ou les supermarchés. Il faut savoir que 

toute entrave à cette règle sera punie d'une amende minorée de 90 € 

par élément absent ! Il s'agit donc d'être vigilant avant le départ en 

vacances qui coïncide avec la mise en application de cette loi. 
 

Pour rappel, un triangle pour être visible et efficace doit être placé au minimum à 150 mètres avant la 

voiture et si il y a présence de virage en amont. 
 

 

Gilet et triangle obligatoires en France au 1er juillet 2008 

Possédez-vous un triangle de signalisation et un gilet de sécurité dans votre véhicule ? Si ce n'est pas le cas, 
vous avez jusqu'au 1er juillet pour vous en procurer ! 
 
En vue de limiter les risques de sur-accidents, souvent causés par un manque de visibilité, le CISR (Comité 
Interministériel à la Sécurité Routière) a pris la décision - à l'image de ses voisins européens - de rendre 
obligatoire la possession d'un gilet de sécurité et d'un triangle de signalisation.  
 
Cette obligation prendra effet au 1er juillet 2008 et entraînera, si celle-ci n'est pas respectée, une amende de 
90 euros par équipement manquant.  
 
Les cyclistes, devront eux aussi, porter un gilet de sécurité lorsqu'ils circuleront hors agglomération. 
 
 
Source : http://www.kit-securite-auto-gilet-triangle-signal... 
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